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	Bureau de l’Assistance judiciaire
Service Juridique et Législatif
Case postale

1014 Lausanne 


	DECLARATION DE FORTUNE
Délivrée par la Municipalité d     
à       
né(e) le      
fils (fille) de       
profession :      
état civil :      
sexe :   (M ou F)
Domicile actuel :      
lequel (laquelle) demande l’assistance judiciaire dans un procès civil.


RENSEIGNEMENTS

(Le requérant n’est pas autorisé à écrire lui-même les réponses aux questions ci-dessous).

	1. Le requérant est-il propriétaire, et de quel avoir ?
	     

	
Assurance vie, valeur de rachat ?
	     

	2. Son gain (par an, par mois ou par heure ; indiquer l’horaire hebdomadaire de travail) ?
	     

	
Eventuellement indemnité de chômage
	     

	3. Autres ressources (pension, rente, subside, assurance, etc.)
	     

	4. Dettes éventuelles (nature et montant) 
	     

	5. Dans quelle mesure le requérant contribue-t-il effectivement à l’entretien de son conjoint / partenaire enregistré et de ses enfants ?
	     

	6. Combien peut-il payer par mois pour les frais du procès (d’après l’estimation de la Municipalité) ?
	     

	7. Profession, fortune et gain du conjoint / partenaire enregistré du requérant
	     

	8. Nom, prénom, profession, gain et adresse des enfants ou autres descendants du requérant
	     

	9. Dans quelle mesure sont-ils à la charge du requérant ?
	     

	10. Contribuent-ils à l’entretien du ménage du requérant et dans quelle mesure ?
	     

	11. Les membres de la famille du requérant (descendants, ascendants, frères et sœurs) peuvent-ils l’aider à payer les frais du procès ? Si oui, qui ?
	     

	12. Observations éventuelles
	     

	13. Dernière taxation fiscale
	     


Lieu et date :      

Pour la Municipalité



Le syndic : 
Le secrétaire :
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	DIRE - Service juridique et législatif, Bureau d'assistance judiciaire 

T 41 21 316 45 60 (de 9h30 à 11h30 et de 13h45 à 15h30)

www.vd.ch
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